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Résumé : L’objectif de cet article est d’évaluer la substituabilité ou la 
complémentarité entre l’offre de travail des enfants et l’offre de travail 
des parents au Cameroun. De manière spécifique, il s’agit d’évaluer la 
substituabilité ou la complémentarité entre l’offre de travail 
économique des enfants et le travail économique des parents d’une 
part, et d’autre part, d’évaluer la substituabilité ou la 
complémentarité entre le travail domestique des enfants et le travail 
économique des parents. À partir des données de la troisième enquête 
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camerounaise auprès des ménages (ECAM34), nous estimons la 
probabilité que l’enfant ait effectué au moins une heure de travail 
économique et quatre heures de travail domestique à l’aide d’un 
modèle Probit Bivarié. Ainsi, nous parvenons aux résultats selon 
lesquels : le travail économique des enfants est complémentaire au 
travail économique des pères tandis qu’il est substituable à celui des 
mères au Cameroun. Par ailleurs, le travail domestique des enfants 
est substituable au travail économique des pères et complémentaire 
au travail économique de la mère. Ainsi, l’amélioration des revenus 
des ménages à travers les transferts publics et le microcrédit, la 
sensibilisation des parents sur l’importance de la scolarisation 
constituent des pistes de solution pour réduire le travail des enfants. 

Mots Clés : Travail des enfants, revenu des parents, substitution, 
complémentarité. 

Abstract: The objective of this article is to evaluate the substitutability 
or complementarity between the supply of child labour and the supply 
of parental labour in Cameroon. Specifically, the aim is to assess the 
substitutability or complementarity between the supply of children's 
economic labour and the economic labour of parents on the one hand, 
and on the other hand, to assess the substitutability or 
complementarity between children's domestic labour and the economic 
labour of parents. Using data from the third Cameroonian household 
survey (ECAM3), we estimate the probability that the child has done at 
least one hour of economic work and four hours of domestic work using 
a Probit Bivariate model. Thus, we arrive at the following results: 
children's economic work is complementary to the economic work of 
fathers while it is substitutable for that of mothers in Cameroon. 
Furthermore, children's domestic work is substitutable for the 
economic work of fathers and complementary to the economic work of 
mothers. Thus, improving household income through public transfers 
and micro-credit, and raising parents' awareness of the importance of 
schooling are possible solutions to reduce child labour. 

Keywords: Child labour, parental income, substitution, 
complementarity. 

Code JEL : I31, J22, J24, J4.  

 

                                            
4 ECAM4 n’ayant pas de section allouée au travail domestique. 
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1. INTRODUCTION  

L’adoption des Programmes d’Ajustement Structurels 
(PAS) suite à la crise des années 80 a contribué au 
désœuvrement des couches sociales des pays d’Afrique 
subsaharienne dont le Cameroun. Les conséquences des 
PAS ne sont pas négligeables ; réduction drastique des 
salaires donc amenuisement des revenus familiaux, 
licenciements massifs, difficulté d’accès aux services 
sociaux de base (santé, éducation, loisirs, etc.). Face à 
cette situation aux conséquences importantes, le travail 
tous azimuts d’un grand nombre des membres du ménage 
y compris les enfants, semble avoir constitué une solution 
relativement opératoire. Ainsi, tout travail plus ou moins 
rémunéré peut générer un flux de revenus de nature à 
réconforter la contrainte budgétaire du ménage. À cet 
effet, de nombreuses familles poussent les enfants au 
travail afin d’alléger le fardeau de pauvreté, devenue 
multidimensionnelle. La socialisation de l’enfant par le 
travail, du fait de la pauvreté, devient une véritable 
monnaie d’échange de la misère des parents. C’est ainsi 
qu’on assiste à des formes diverses et variées de l’offre de 
travail des enfants. 

L’analyse de l’offre du travail des enfants est assez 
délicate, car lorsqu’il compromet le bien-être de l’enfant, il 
devient une violation des droits de ce dernier. Le travail 
domestique des enfants par exemple, est très souvent 
accepté dans une certaine logique de spécialisation des 
taches au sein de la famille (Becker, 1991). Toutefois, dans 
des proportions importantes, il compromet énormément le 
bien-être de l’enfant. Aussi, sorti du cadre familial, le 
travail domestique des enfants reçoit très souvent peu 
d’approbation de la part de l’opinion internationale. Les 
questionnements relatifs au travail des enfants, 
apparaissent légitimes et indissociables d’un objectif de 
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développement humain socialement durable. De plus, le 
travail économique exclut les travaux faits par l’enfant au 
sein de son propre domicile, alors que certains travaux 
domestiques sont plus rudes que le travail économique. 
Cependant, ces travaux domestiques ne sont pour autant 
pas prohibés. 

Selon le rapport de l’OIT (2014), en 2013 le nombre total 
d'enfants en situation de travail dans le monde était de 
168 millions, dont 85 millions effectuent des travaux 
dangereux. Ce nombre a diminué d’un tiers, car en 2000, 
352 millions d’enfants de 5 à 17 ans exerçaient une « 
activité économique » (Piette et al., 2004). Parmi ces 
enfants, 246 millions sont considérés comme des « enfants 
travailleurs ». Les pays d’Afrique, d’Asie, et d’Amérique 
latine ne sont pas les seules zones dans lesquelles le 
phénomène abonde. Le passé historique des pays 
développés comme la Grande-Bretagne témoigne des pires 
formes de travail des enfants, depuis la révolution 
industrielle (Basu et Van, 1998). 

Tous ces facteurs contribuent à justifier la place qu’occupe 
l’Afrique. En effet, en 2000, l’Afrique était déjà classée au 
deuxième rang en terme absolu, avec 48 millions d’enfants 
de 5 à 14 ans économiquement actifs, contre 127,3 millions 
en Asie. En terme relatif, elle est classée au premier rang, 
avec un ratio de participation moyen de 29 % (IPEC, 
2002). Malgré la baisse des chiffres mondiaux en 2013, 
cette région continue d’être à plus forte incidence de 
travail des enfants, avec 59 millions donc plus de 21% 
(OIT, 2014). 

Comme les autres pays d’Afrique, le Cameroun n’échappe 
pas à ce phénomène bien qu’il ait ratifié la plupart des 
conventions internationales y afférant. Selon l'UNICEF 
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(2007), près de 54% des enfants de 5 à 14 ans sont liés au 
travail au Cameroun. Selon le rapport d’ECAM3, le travail 
des enfants au Cameroun en 2007, concerne 41% des 
enfants de 5 à 17 ans, soit plus de 2 millions d’enfants. Ce 
phénomène prend de l’ampleur au fur et à mesure que les 
enfants grandissent. Selon l’enquête MICS III réalisée en 
2006, 30,8% d’enfants âgés de 5 à 14 ans révolus 
effectuaient un travail rémunéré pour une personne autre 
qu’un membre du ménage. Ce pourcentage englobe 
également les enfants qui consacrent plus de quatre 
heures par jour, aux tâches ménagères au sein du ménage 
ou à d’autres travaux familiaux. En ce qui concerne les 
travaux ménagers au Cameroun, la grande majorité des 
enfants contribue à la réalisation des travaux ménagers à 
domicile (91,5%). Ce travail concerne presque autant les 
filles que les garçons respectivement 93,4% et 89,6%.  

La littérature sur le travail des enfants (Bonnet, 1998) 
montre largement que, dans certains pays pauvres, les 
enfants sont contraints d’effectuer des travaux qui 
excèdent largement ce que le Bureau International du 
Travail (BIT) appelle « travaux légers ». Dans certains 
pays comme le Cameroun, le simple fait d’aller chercher 
de l’eau à plus d’un kilomètre de l’habitation est normal, 
ce qui n’est pas le cas dans un contexte social des pays 
développés. Ainsi, le manque de mesure universelle du 
concept peut amener chaque société à adapter la mesure à 
ses propres réalités sociales et amplifier le phénomène. 
Les organismes internationaux ne tiennent pas compte 
des travaux domestiques. Lorsqu’ils le font ils excluent les 
travaux effectués par l’enfant dans son propre domicile, 
alors que le travail domestique peut avoir chez l’enfant les 
mêmes effets que le travail économique. Pour répartir le 
temps des membres du ménage, la littérature économique 
s’intéresse au temps consacré à ces différentes activités 
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par les membres de la famille. Deux pans de la littérature 
s’opposent quant à l’allocation du temps de la famille. Si 
une analyse horizontale porte sur une allocation du temps 
du ménage entre parent et parent, une analyse verticale 
permet une allocation du temps entre parents et enfants. 
Partant de ces types d’allocation, on peut s’interroger sur 
les raisons qui poussent les parents à intégrer le temps de 
l’enfant dans l’allocation du temps de travail de la famille.  

Pour Ranjan et al. (1991), les parents sont altruistes et ne 
peuvent en aucun cas vouloir du mal à leurs enfants. 
Cependant, lorsque les conditions de vie se dégradent 
jusqu’à un certain niveau, la pauvreté pousse les parents à 
conduire les enfants au travail. Selon l’auteur, il existe un 
seuil de richesse en dessous duquel les parents envoient 
les enfants travailler. Par contre, pour Rosati et 
Tsannatos (2003) les parents ne sont pas altruistes, 
comme tout agent économique, ils ont un objectif de 
maximisation du profit. Ils peuvent décider d’avoir les 
enfants dans le seul but de maximiser le bien-être 
familial.  

Aussi, plusieurs auteurs révèlent que la détérioration des 
conditions de vie des ménages contraint les parents à 
privilégier leur survie quotidienne à leur bien-être futur, 
en utilisant la capacité productive de leurs enfants 
immédiatement sur le marché du travail (Grootaert et 
Kanbur, 1995 ; Basu et Van, 1998), car la mise au travail 
des enfants constitue une source non négligeable de 
revenu de ces ménages. Par conséquent, La pauvreté 
ambiante des ménages est révélée comme principale cause 
du travail des enfants. Selon Bonnet (1998), ces 
différentes situations amènent les parents à extraire leurs 
enfants du système éducatifs pour les faire travailler.  
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Plusieurs travaux ont été réalisés sur le travail des 
enfants en Afrique : Adjiwanou (2005) s’intéresse à 
l’impact de la pauvreté sur la scolarisation et le travail des 
enfants au Togo ; Tsafack et Song, (2005), examinent les 
déterminants du travail des enfants dans la ville de 
Yaoundé au Cameroun. Par ailleurs, Kegne (2010), 
analyse l’effet du travail des enfants sur leur performance 
scolaire ; Meka’a et Ewondo, (2015), analysent l’Effet de la 
situation économique des ménages sur le travail des 
enfants au Cameroun. Toutefois, la particularité de ce 
travail est de tenir compte du travail domestique, afin de 
le distinguer du travail économique, dans le but de voir 
s’ils sont complémentaires ou substituables au travail 
économique des parents.  

Pour déterminer la substituabilité ou la complémentarité 
entre le travail des parents et celui des enfants, nous 
utilisons un modèle probit bivarié, qui nous permet d’avoir 
les résultats simultanés du Travail économique et du 
travail domestique. De plus, cette méthodologie nous 
permet également de savoir si le travail économique et le 
travail domestique sont complémentaires ou 
substituables. De ce fait, nous aboutissons aux résultats 
suivants : le travail économique des enfants est 
complémentaire au travail économique des pères tandis 
qu’il est substituable à celui des mères au Cameroun. Par 
ailleurs, le travail domestique des enfants est substituable 
au travail économique des pères et complémentaire au 
travail économique de la mère. Par la suite, nous 
présentons la revue de littérature à la section 2, la 
méthodologie à la section 3, les résultats et leurs 
interprétations à la section 4 et la conclusion à la section 
5. 
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2. REVUE DE LA LITTERATURE  

La microéconomie de la famille initiée par Becker (1965), 
Barro (1974) et Moran et Porath, (1980), Becker (1981), 
considère la famille comme une organisation économique 
non marchande. Comme toutes les organisations, la 
famille a un objectif de continuité et de pérennité dont 
l’atteinte est assurée par chacun de ses membres à travers 
ses droits et devoirs. Dans les pays du Sud, cet objectif est 
surtout dominé par le souci de survie. Les avantages de la 
cohabitation dans un tel contexte résident alors dans le 
fait qu’elle permet de surmonter les imperfections du 
marché du crédit et la possibilité de partager les risques 
(Weiss, 1997).  

Au sujet des activités productives au sein de la famille, 
Chayanov (1923) souligne que l’élément déterminant dans 
le processus de production paysanne est la main-d’œuvre 
qui dépend de la structure de la famille. Pour Marc et al. 
(1997), en l’absence ou en cas de défaillance de marché, la 
coordination des activités et des échanges s’effectue au 
niveau de la famille. L’analyse peut se faire à deux 
niveaux : d’une part, l’offre de travail des parents, et 
d’autre part, l’offre de travail des enfants qui nous 
intéresse tout particulièrement. Gronau (1973, 1976) note 
que les membres de la famille ont un avantage comparatif, 
dans la production des biens ménagers et dans la 
production des biens sur le marché. De ce fait, les 
décisions d’offre de travail de l’individu dépendent des 
décisions d’offre de travail des autres membres du 
ménage.  

Les ménages ont recours au travail des enfants lorsque le 
revenu familial diminue jusqu’à un certain seuil. A ce 
sujet, Basu et Van (1998) expliquent le modèle d’offre du 
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travail des enfants, à partir d’un axiome luxueux de 
pauvreté. Cet axiome stipule que : « Une famille envoie ses 
enfants sur le marché du travail seulement si le revenu 
familial hors revenu des enfants est très faible » (Basu et 
Van, 1998). Par ailleurs, Baland et Robinson (2000) 
construisent un modèle dans lequel la pauvreté et 
l’imperfection du marché des capitaux ne constituent 
qu’une partie de l’explication du travail des enfants. Ils 
montrent que lorsque les parents ont la possibilité de 
transférer sur les enfants à l’âge adulte une partie du coût 
de formation du capital humain, alors les décisions des 
parents de mise au travail des enfants sont toujours 
efficientes. A la suite de Basu et Van (1998), plusieurs 
auteurs s’accordent sur le fait que la pauvreté des 
ménages est le principal déterminant du travail des 
enfants (Keita, 2014 ; Dumas, 2012 ; Diallo, 2001). En 
effet, la pauvreté pousse les familles à élaborer des 
stratégies familiales de survie telles que la mise au travail 
économique et domestique des enfants. C’est ainsi que les 
enfants deviennent une source alternative de revenu 
familial. Aussi, les parents pauvres sont incapables 
d’investir dans le capital humain et donc dans l’éducation 
qui est coûteuse en raison de ses coûts directs et des coûts 
liés au renoncement du travail des enfants.  

Par ailleurs, dans une étude portant sur l’interaction 
entre le travail des parents et celui des enfants au 
Bangladesh, Amin et al. (2006) trouvent une relation 
positive et statistiquement significative entre la présence 
des adultes et le travail économique des grands garçons en 
zone rurale et des grandes filles en zone urbaine. Pour ces 
auteurs, les adultes contribuent faiblement au revenu 
familial et par conséquent, les enfants sont amenés à 
intégrer le marché du travail. Pour Marcoux (1994), la 
présence des hommes, qui ne participent nullement aux 
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activités domestiques du ménage, contribue à une 
augmentation des tâches domestiques. La participation 
des enfants et plus particulièrement des filles est très 
importante dans les activités domestiques.  

Pour Diallo (2001), le travail des enfants demeure un 
moyen de leur socialisation et de leur éducation dans la 
société traditionnelle Africaine. Il traduit un sentiment 
d’éducation et de formation visant à préparer l’enfant à sa 
future vie d’adulte. Le jeune garçon doit par ce biais 
acquérir endurance physique et émotionnelle, tandis que 
la jeune fille se prépare au futur rôle d’épouse et de mère. 
Ainsi, le travail de la fille est généralement orienté vers 
des préoccupations matrimoniales. L’auteur note que dans 
le cadre des relations intergénérationnelles, c’est la 
tradition qui donne du pouvoir aux parents pour élever les 
enfants et investir dans leur éducation. Pour Bommier et 
Dubois (2004), chaque enfant est amené à soutenir ses 
parents dès l’instant où la famille ressent un grand 
besoin. En effet, même si les ménages ou les familles 
d’accueil de ces enfants prétendent agir pour des raisons 
de solidarité, ils y trouvent une main d’œuvre presque 
gratuite et exploitable Vignikin et Gbetoglo (2003). La 
suite de ce travail porte sur la méthodologie.  

3. METHODOLOGIE  
 
3.1.  Source de données 

Nous utilisons les données issues de la troisième enquête 
Camerounaise auprès des ménages (ECAM 3), réalisée en 
2007 par l’Institut National de la Statique (INS). L’objectif 
principal de cette enquête est, la production d’indicateurs 
relatifs aux conditions de vie des ménages en vue 
d’actualiser le profil de pauvreté du Cameroun. Cette 
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enquête se démarque des enquêtes ECAM 1 2, et 4 dans la 
mesure où elle comporte une section relative aux activités 
domestiques des membres du ménage âgés de cinq ans au 
moins. C’est la raison pour laquelle, elle est adaptée à 
notre étude. L’échantillon a été obtenu suivant un sondage 
aléatoire stratifié à deux degrés. Elle retient comme 
critères de stratification pour l’échantillon la région et le 
milieu de résidence. Étendue sur tout le territoire, 
l’enquête concerne les 10 régions en plus des villes de 
Yaoundé et Douala, respectivement les capitales politique 
et économique. Pour la zone de résidence, la stratification 
s’est faite selon les milieux, urbain, semi-urbain et rural. 
Les variables utilisées dans l’étude proviennent 
principalement des cinq premières sections du 
questionnaire principal, en plus de la section 0. La base de 
données est constituée d’un fichier unique qui fournit pour 
chaque individu les informations personnelles ainsi que 
celles relatives à son ménage. 

3.2. Mesures des variables de l’étude 
 

3.2.1. Le travail économique 

Dans le cadre de notre étude, la population des enfants au 
travail économique prise en considération concerne les 
enfants de 05 à 14 ans ayant initialement répondu 
affirmativement à la question numéro 6 de la section 4.1 
qui suit : "Au cours des 7 derniers jours, (Nom) a-t-il/elle 
travaillé ne serait-ce qu’une heure, à son propre compte, 
comme employé rémunéré ou non, apprenti ou aide 
familial ?" à cause du travail saisonnier, cette étude 
considère aussi comme enfants économiquement actifs 
ceux qui ont aussi répondu par l’affirmative à la question 
suivante : "Bien que (Nom) déclare ne pas avoir travaillé 
au cours des 7 derniers jours, a-t-il/elle un emploi ?" 
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Également ceux qui ont répondu « Arrêt provisoire » de 
travail à la question : "Pourquoi (Nom) n’a-t-il/elle pas 
travaillé au cours des 7 derniers jours ?" La probabilité 
d’effectuer le travail économique n’étant pas observée, 
cette variable prend la valeur 1 si l’enfant effectue un 
travail économique et 0 sinon. 

3.2.2. Le travail domestique 

Sont considérés comme enfants effectuant le travail 
domestique toutes les personnes de 05 à 14 ans qui 
effectuent au moins 04 heures de travail domestique par 
jour, à partir de la question suivante : "au cours des 7 
derniers jours (c'est-à-dire depuis…) combien d’heures par 
jour (nom) a-t-il/elle consacré aux tâches ménagères ? 
(Inscrire séparément pour chaque jour) et des sous 
questions, hier, avant-hier (il y a 2 jours), il y a 3 jours, il y 
a 4 jours, il y a 5 jours, il y a 6 jours, il y a 7 jours". 
Comme le travail économique, cette variable prend la 
valeur 1 si l’enfant effectue au moins en moyenne 04 
heures de travail domestique par jour et 0 dans le cas 
contraire. 

3.2.3. Le travail économique des parents 

Mesuré par « revenus des parents », ces variables sont 
composées, du revenu du travail du chef de ménage et de 
celui de son conjoint. Il s’agit du revenu mensuel de 
l’activité principal du chef de ménage et son conjoint, 
baptisés Revper et Revmer. 
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3.2.4. Le revenu hors emplois ou hors salaire (Revhorsal)  

Étant complémentaire au revenu familial, cette variable 
est construite à partir des revenus hors emploi et hors 
transfert mentionnés à la question 4325, de la section 4.2. 

3.2.5. Le niveau d’étude des parents 

Cette variable représente niveau d’éducation atteint lors 
de l’enquête et recodée en quatre modalités : sans niveau ; 
primaire ; secondaire et supérieur. 

3.2.6. Le lien de parenté  

Cette variable prend la valeur 1 si l’enfant est celui du 
chef de ménage et 0 sinon. 

3.2.7. La zone de résidence  

C’est une variable qui prend la valeur 1 pour la zone 
urbaine et 0 pour la zone rurale.  

3.2.8. La religion  

C’est une variable discrète qui prend la valeur 1 si 
l’individu est musulman et 0 sinon. Nous justifions  
l’attribution de la valeur 1 à musulman et 0 
ailleurs par le fait que dans les régions à 
dominance musulmane, les enfants sont engagés 
aux activités économiques et domestique dès le 

                                            
25 Cumulant les 06 alternatives de la question (d’ECAM3) 
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bas âge, associé à l’âge précoce de départ en 
mariage de la jeune fille. 

3.2.9. Le secteur d’activité du chef de ménage  

Le choix de cette variable se justifie par le fait que, 
comparé aux parents du secteur formel, les parents du 
secteur informel peuvent librement travailler avec leurs 
enfants. Ainsi, cette variable prend la valeur 1 si le chef de 
ménage exerce dans le secteur informel et 0 s’il exerce 
dans le secteur formel.  

3.3.  Le modèle  
Le modèle doit pouvoir prendre en compte le fait que 
certains enfants combinent le travail économique et le 
travail domestique. En effet, la réalité des ménages nous 
montre que le choix du travail domestique et celui du 
travail économique ne sont pas indépendant dans la 
mesure où un enfant peut se livrer aux deux activités. 
Ceci nous conduit à la spécification d’un modèle de choix 
bivarié décrivant la probabilité jointe d’effectuer les deux 
activités. La décision du ménage de faire travailler 
l’enfant peut être formalisée de la façon suivante : soient 
deux variables 𝑊∗et   𝐷∗ représentant l’utilité indirecte du 
ménage lorsqu’il choisit de mettre l’enfant au travail 
économique et au travail domestique respectivement.  On 
n’observe pas l’utilité indirecte des ménages, mais leur 
décision de mettre les enfants au travail économique et /ou 
au travail domestique. On suppose que le ménage 
rationnel choisisse le travail économique et/ou le travail 
domestique si l’utilité indirecte associée est positive 
autrement dit la décision du ménage se formule comme 
suit : 
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൜              𝑊∗ = βଵXଵ  + 𝜀ௐ   
           𝐷∗  = βଶ Xଶ  + 𝜀                                                  (1) 

𝑊∗et 𝐷∗sont deux variables latentes liées au travail 
économique et au travail domestique, pour lesquelles on 
observe : 

𝑇𝑟𝑎𝑣𝑎𝑖𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑛𝑓𝑎𝑛𝑡𝑠 =

൞
𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑖𝑙 é𝑐𝑜𝑛𝑜𝑚𝑖𝑞𝑢𝑒 𝑊 =   ቄ1 𝑠𝑖 𝑊∗ > 0

0 𝑠𝑖 𝑊∗ ≤ 0
𝑇𝑟𝑎𝑣𝑎𝑖𝑙 𝑑𝑜𝑚𝑒𝑠𝑡𝑖𝑞𝑢𝑒 𝐷 = ቄ1 𝑠𝑖 𝐷∗  > 0 

0 𝑠𝑖 𝐷∗ ≤ 0

                             (2) 

On suppose que les termes d’erreur 𝜀ௐ  𝑒𝑡 𝜀  sont 
normalement et conjointement distribués avec : 

                                               

ቐ
𝐸(𝜀ௐ|𝐷, 𝑊) = 𝐸(𝜀|𝐷, 𝑊) = 0

𝑉𝑎𝑟(𝜀ௐ|𝐷, 𝑊) = 𝑉𝑎𝑟(𝜀|𝐷, 𝑊) = 1
𝐶𝑜𝑣 (𝜀ௐ, 𝜀|𝐷, 𝑊) = 𝜌

                                    (3) 

On observe le travail économique (𝑤∗) et de travail 
domestique (𝐷∗) de façon dichotomique, prenant la valeur 
1 si la décision est prise et 0 sinon.  Les variables 𝑋ଵ,  et 𝑋ଶ 
sont les mêmes variables explicatives des deux modèles 
même si les déterminants des deux variables expliquées 
peuvent varier, c’est ainsi que 𝑋ଵ = 𝑋ଶ. 𝜌 est le coefficient 
de corrélation entre les erreurs et les deux processus de 
décision. N’ayant pas introduit de condition d’exclusion 
entre les deux équations principales, l’identification des 
coefficients repose sur l’hypothèse de normalité de la loi 
des résidus (𝜀ௐ, 𝜀). 



L’offre de travail des enfants est-elle complémentaire ou substituable à l’offre de travail 
des parents au Cameroun ? 

148 
Revue Africaine des Sciences Economiques et de Gestion – Série Sciences Economiques • No. 24 

• Janvier–Juin 2022 • PP. 133 – 180 

Dans ce schéma, 𝜌 = 0, signifie que les décisions sont 
indépendantes ; lorsque 𝜌 ≠ 0, le ménage fait face à quatre 
choix alternatifs quant à la mise au travail des enfants : 
𝑊∗ ≤ 0 𝑒𝑡 𝐷∗  ≤ 0 , l’enfant ne travail ni dans le ménage, ni 
sur le marché. 
𝑊∗ ≤ 0 𝑒𝑡  𝐷∗  > 0, l’enfant effectue le travail domestique 
uniquement. 
𝑊∗ > 0 𝑒𝑡 𝐷∗  > 0, l’enfant effectue le travail ménager et le 
travail non ménager. 
𝑊∗ > 0 𝑒𝑡 𝐷∗  ≤ 0, l’enfant effectue le travail non 
domestique et ne travaille pas dans le ménage.  

Si les décisions de travail domestique et de travail 
non domestique se révèlent indépendantes, le ménage est 
amené à choisir l’une des quatre alternatives qui 
maximise son utilité. L’estimation se fait par la méthode 
de maximum de vraisemblance. La suite de notre travail 
consiste à présenter les résultats de nos estimations. 

4. RESULTATS ET ROBUSTESSE 

Cette section est repartie en trois points : le premier 
présente les statistiques descriptives, le deuxième, les 
différentes analyses et discussions des résultats et le 
troisième, l’étude de la robustesse. 

4.1.  Statistiques descriptives  

Dans le tableau ci-dessous, on retrouve les taux de 
participation des enfants au travail économique par 
groupe d’âge, sexe et zone de résidence. En effet, en 2007, 
24,83% d’enfants participent au travail économique en 
zone urbaine contre 46,54% en zone rural. Cette différence 
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apparait également lorsqu’on rassemble les enfants par 
groupe d’âge de 05 à 11 ans et de 12 à 14 ans pour 
distinguer les enfants les moins âgés des plus âgés. Ainsi, 
le taux de participation des enfants de 05 à 11 ans au 
travail économique est de 7,61% en zone urbaine contre 
21,28 % en zone rurale. Pour ceux de 12 à 14 ans, il est de 
17,22% en zone urbaine contre 25,26% en zone rurale. Il 
apparait que le taux de participation des enfants au 
travail économique est plus élevé en milieu rural pour les 
deux groupes d’âge et le travail économique est plus 
rependu dans la deuxième tranche d’âge.  

La distinction par âge et par sexe montre que le travail 
augmente avec l’âge, et que les filles du premier groupe 
ont un taux de participation plus élevé que les garçons 
quel que soit le milieu de résidence. De plus, 
contrairement aux garçons de 05 à 11 ans, les garçons de 
12 à 14 ans ont un taux de participation plus élevé que les 
filles dans les deux zones de résidence. Au Cameroun, plus 
les enfants grandissent, plus les garçons ont tendance à 
intégrer le marché du travail. De manière générale, le 
taux d’incidence du travail économique des enfants est 
plus élevé en milieu rural. Celui des garçons est plus élevé 
pour tout groupe d’âge, et pour tout milieu de résidence. 
La tranche d’âge où l’enfant travaille le plus est la 
deuxième. Ce qui nous permet de conclure que le travail 
des enfants augmente avec l’âge de l’enfant. Les 
statistiques qui suivent montre que les taux de 
participation des enfants au travail domestique évoluent 
également avec l’âge de l’enfant. 
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De manière générale, le travail domestique est plus 
important en zone urbaine qu’en zone rurale, avec 
notamment, 24,64% d’enfants effectuant un travail 
domestique en zone urbaine, contre 23,70% en milieu 
rural. Contrairement au travail économique, les filles ont 
les taux de participation aux activités domestiques plus 
élevés pour tout groupe d’âge. Par ailleurs, lorsqu’on 
considère la tranche d’âge de 12 à 14 ans, on constate que 
le travail domestique est plus élevé en zone urbaine (18,34 
%) qu’en zone rurale (13,58%). Comme c’est le cas pour le 
travail économique, c’est dans cette tranche d’âge que les 
enfants travaillent le plus, car les plus âgés deviennent 
plus aptes à aider les parents à exécuter les tâches 
domestiques. Globalement, il ressort de cette analyse que 
des deux activités, le travail économique est plus répandu 
en milieu rural. Ce résultat est consolidé par les tableaux 
2 (voir annexe) et 3 qui présentent l’interdépendance entre 
le travail économique et le travail domestique. Les 
résultats présentés concernent le travail économique et le 
travail domestique. Les effets marginaux dans le tableau 
3 qui suit.  
 
4.2.  Principaux Résultats 

Le tableau 2. (voir annexe) présente les résultats des 
relations de complémentarité et de substitution entre le 
travail des parents et le travail des enfants. Le tableau 3 
présente les effets marginaux. 
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4.2.1.  Les résultats du travail économique des enfants 

Le travail des parents : rappelons ici que le travail des 
parents est mesuré par le revenu salarial des parents. La 
distinction entre le revenu du père et celui de la mère 
permet de déterminer la variation de leurs effets sur le 
travail des enfants.  

4.2.1.1.  Le revenu du père 

Nous trouvons que, le revenu du père est positivement 
associé au travail économique des filles et des garçons des 
deux zones de résidence. Ce coefficient est significatif au 
seuil de 10% en zone urbaine et 5% en zone rurale. Ceci à 
une probabilité de 0,0337, pour les filles et de 0,0060 pour 
les garçons de la zone urbaine, de 0,037 pour les filles et 
0,3790 pour les garçons de la zone urbaine. Ce résultat 
fait montre d’une complémentarité entre le travail 
économique des enfants et le travail des pères au 
Cameroun. Le travail des enfants, procure un revenu qui 
permet aux parents d’alléger la charge familiale. Ceci 
témoigne de la faiblesse de revenu des parents en zone 
rurale, qui par conséquent, envoie les enfants travailler 
afin d’avoir un complément de revenu (Rosati et 
Tsannatos, 2003). 
 
Ce résultat se justifie dans un contexte de pays à faible 
revenu comme le Cameroun où le revenu généré des 
activités des enfants constitue un soulagement pour le 
ménage. Ainsi, toute contribution de chaque membre de la 
famille est la bienvenue (Tsafack et Song, 2005). Le père 
étant le principal pourvoyeur de revenu du ménage, 
lorsque son revenu chute jusqu’à un certain seuil, le 
travail économique des enfants devient complémentaire 
au revenu et au travail du père. Au Cameroun, 40% de la 
proportion des habitants vivent dans les ménages pauvres 
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(INS, 2007), ainsi, plusieurs enfants travaillent dans le 
but d’aider les parents à alléger le fardeau de la pauvreté 
familiale. Ces résultats sont conformes à l’axiome luxueux 
de pauvreté de Basu et Van (1998), selon lequel, les 
parents envoient les enfants travailler lorsque le revenu 
familial hors revenu des enfants est très faible. Aussi, nos 
résultats rejoignent ceux d’Humphries (2003), qui trouve 
que même les parents altruistes peuvent envoyer leurs 
enfants travailler.  

4.2.1.2.  Le revenu de la mère 

Le signe du coefficient rattaché au revenu de la mère est 
négatif et significatif, au seuil de 10% et de 5%, 
respectivement chez les filles et chez les garçons des deux 
zones de résidence et le coefficient est non significatif chez 
les garçons de la zone urbaine, aux probabilités 
respectives de 0,2442 pour les filles, 0,1250 pour les 
garçons de la zone urbaine ; de 0,900 pour les filles 0,4040 
pour les garçons en milieu urbain. Ces résultats signifient 
que le travail des enfants est substituable au travail de la 
mère au Cameroun. La substituabilité entre le travail de 
la mère et le travail des enfants est conforme aux 
résultats de Goldin (1979) trouvés à Philadelphia au XIXe 
siècle. Pour lui, l’enfant est la première source de revenu 
après le père. Dans ce contexte, le travail de l’enfant et 
celui de la mère sont substituables et non 
complémentaires. On constate donc que le phénomène 
n’est pas récent. Comme le revenu salarial des parents, le 
revenu hors emploi de la famille, peut également 
déterminer le travail des enfants. 

4.2.1.3.  Le revenu hors emploi 

Le coefficient rattaché au revenu hors emploi des ménages 
est de signe négatif significatif au seuil de 1% pour le 
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travail des filles et des garçons de la zone urbaine. Le 
résultat est le même pour les filles de la zone rurale. 
Cependant, il est positivement significatif au seuil de 1% 
pour le travail des garçons en zone rurale. Plus ce revenu 
augment, faible est la probabilité de mise au travail des 
enfants, à l’exception des garçons de la zone rurale. 

4.2.1.4.  Le niveau d’éducation du chef de ménage 

Selon nos estimations, le coefficient associé aux niveaux 
d’études du chef de ménage est positivement significatif 
au seuil de 1% pour le primaire, et négativement 
significatif au seuil de 1% pour le secondaire. Ceci pour les 
deux sexes et les deux zones de résidence. Ainsi, le niveau 
élevé d’éducation du chef de ménage, réduit la probabilité 
pour un enfant d’effectuer un travail économique. Ce 
résultat traduit la valeur non monétaire de l’éducation qui 
peut dans ce cas être considéré comme un moyen de lutte 
contre le travail des enfants. Le nombre d’enfants 
présents dans le ménage est également compté parmi les 
déterminants du travail des enfants.  
 
Suivant Amin et al. (2006), considérons les variables 
démographiques, telles que le nombre d’enfants de moins 
de 05 ans, la distinction des enfants par groupes d’âge26, et 
le nombre d’adultes présents dans le ménage. 
  

                                            
26 Nous distinguons deux groupes d’âges : un groupe qui contient les 
enfants âgés de 05 à 11 ans et ceux âgés de 12 à 17 ans, pour 
distinguer les grands enfants des plus petits. 
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4.2.1.5.  Le nombre d’enfants de moins de 05 ans 
présents dans le ménage 

Le coefficient associé à la variable enfant de moins de 05 
ans, présente un signe négatif et significatif au seuil de 
10%, pour les filles des zones urbaines, 1% et 5% pour les 
filles et garçons des zones rurales respectivement. Pour les 
garçons des zones urbaines, le signe du coefficient associé 
à cette variable est négatif et non significatif. Ces 
résultats signifient que, la présence de cette catégorie 
d’enfants, joue négativement sur la probabilité pour un 
enfant d’effectuer un travail économique. Les enfants sont 
sollicités à la maison pour s’occuper des bébés. Au 
Cameroun, lorsque les parents pauvres ont un bébé à la 
maison, une contrainte de liquidité les entraine à laisser 
les filles à la maison jouer le rôle de « baby Sister27 ». 
D’après Diallo (2001), l’une des principales causes des 
inégalités de genre est la participation des enfants aux 
activités socioéconomiques des ménages. Lorsque l’enfant 
grandit, la différence d’âge dans de la fratrie peut 
influencer sa mise au travail (Dumas, 2012). 

4.2.1.6.  L’influence de la variable groupe âge  

Le signe du coefficient associé à la variable groupe d’âge 
est positif et significatif au seuil de 1%, pour les deux 
sexes et les deux groupes de résidence. Comparé aux 
enfants de 05 à 11 ans, les enfants de 12 à 14 ans ont une 
forte probabilité d’effectuer le travail économique. Ce 
résultat peut se justifier avec les travaux d’Amin et al. 
(2006), qui montrent que les grands enfants se livrent aux 
activités économiques afin d’aider les parents à s’occuper 
financièrement du ménage. Si le nombre d’enfants est un 

                                            
27 Personne qui garde les enfants en bas âge.  
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déterminant du travail des enfants, la présence des 
adultes ne reste pas sans effet. 

4.2.1.7.  Le nombre d’adultes présents dans le ménage 

Le coefficient rattaché à la variable du nombre d’adultes 
est positif et statistiquement significatif aux seuils de 1% 
et 5%, pour les filles des zones rurales et les garçons des 
zones urbaines respectivement. Pour les filles des zones 
urbaines et les garçons des zones rurales, le signe du 
coefficient est positif et statistiquement non significatif. 
Ce résultat nous permet de comprendre que, lorsque les 
adultes contribuent moins au revenu familial, les enfants 
sont mis au travail économique. Ce résultat soulève 
également le problème de chômage et sous-emploi des 
adultes au Cameroun. Ainsi, les familles étendues avec la 
présence des adultes, nécessitent le travail économique 
pour les enfants. Bien que la situation des adultes pousse 
les enfants au travail, le lien de parenté de l’enfant au 
chef de ménage peut aussi l’amener à effectuer un travail 
économique. 

4.2.1.8.  Le lien de parenté avec le chef de ménage 

Le coefficient associé à la variable enfant du chef de 
ménage, est négativement significatifs aux seuils de 1% et 
5%, pour les garçons et les filles des zones urbaines 
respectivement. Pour les filles et les garçons des zones 
rurales, les probabilités sont de 10% et 5% 
respectivement. Ce qui signifie que, par rapport aux 
autres enfants présents dans le ménage, la probabilité de 
mise au travail des enfants du chef de ménage est faible. 
Ces résultats traduisent un comportement altruiste, qui 
pousse les parents à préférer leurs propres enfants aux 
autres enfants présents dans le ménage. En effet, la 
différence de significativité peut s’expliquer par le 
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confiage des enfants et le statut d’orphelin de l’enfant. Au 
Cameroun, la majorité des enfants confiés retrouvés dans 
des ménages urbains provient le plus souvent des zones 
rurales (INS, 2007). Lorsque le ménage fait face à des 
difficultés financières, c’est l’enfant confié qui a tendance 
à être sacrifié. Certains facteurs culturels tels que la 
religion peuvent favoriser la mise au travail des enfants. 

4.2.1.9.  La religion du chef de ménage 

Le coefficient associé à la religion musulmane, présente 
un signe positif et statistiquement significatif aux seuils 
de 10% pour les filles, et 5% pour les garçons des deux 
zones de résidence. Au Cameroun, les enfants des 
ménages musulmans sont plus que ceux des ménages non 
musulmans, exposés au travail économique. Ces résultats 
s’expliquent par le fait qu’au Cameroun, les régions du 
septentrion regorgent plus de musulmans que les autres 
régions. Ainsi, dans les régions du septentrion, on observe 
plusieurs enfants qui sont hors du circuit scolaire et 
engagés dans les activités économiques comme 
l’agriculture et l’élevage.  

4.2.1.10.  Le secteur d’activité des parents 

Certains déterminants comme le secteur d’activité dans 
lequel les parents travaillent influencent aussi la 
probabilité pour un enfant d’effectuer un travail 
économique. Le coefficient associé à la variable secteur 
informel est de signe positif et statistiquement significatif, 
au seuil de 1% pour tous les enfants dans toutes les zones 
de résidence. Ce qui signifie que contrairement aux 
enfants des parents qui exercent dans le secteur formel, 
les enfants des parents qui exercent dans le secteur 
informel ont une forte probabilité d’effectuer un travail 
économique. Ce résultat est important, car 90,5% du 
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marché du travail camerounais est constitué du secteur 
informel (INS, 2005), et la précarité de ce secteur renforce 
ce résultat. De ce fait, les enfants des parents engagés 
dans ce secteur sont facilement soumis aux travaux 
économiques.  

4.2.1.11.  Le lien entre le travail économique et le 
travail domestique 

Le coefficient 𝜌 est positif et statistiquement significatif 
pour tous les groupes démographiques et dans les deux 
zones de résidence. Le travail économique et le travail 
domestique sont par conséquent interdépendants, donc 
complémentaires. Ceci confirme la pertinence du choix du 
modèle probit bivarié. Les facteurs explicatifs du travail 
économique étant analysés, l’examen des facteurs 
explicatifs du travail domestique fait l’objet de la suite de 
notre travail. 
 
4.2.2. Résultats du travail domestique des enfants 

Rappelons que l’enfant est défini comme effectuant un 
travail domestique s’il a effectué en moyenne au moins 
quatre heures de travail domestique par jour, durant tous 
les jours de la semaine précédant l’enquête. 

4.2.2.1.  Le revenu du père 
Nous trouvons que, le revenu du père influence 
négativement les filles et les garçons en zone urbaine (aux 
probabilités de 0,026 et 0,0095 respectivement) et 
positivement la possibilité pour les filles et les garçons du 
milieu rural (aux probabilités de 0,456 et de 0,3359) 
d’effectuer un travail domestique. Pour le travail des 
garçons, ce coefficient est significatif au seuil de 1% en 
zone urbaine et 5% en zone rurale. Ce résultat fait montre 
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d’une substitution en zone urbaine et d’une 
complémentarité en zone rurale entre le travail 
domestique des enfants et le revenu des pères au 
Cameroun. Le travail des enfants, procure un revenu qui 
permet aux parents d’alléger la charge familiale. Ce 
résultat est conforme aux travaux d’Amin et al. (2006), qui 
trouvent une relation de substitution entre le travail du 
père et le travail domestique des enfants au Bangladesh.  
En zone rurale par contre, le signe est positif et 
statistiquement significatif au seuil de 1%. Le revenu du 
père ne réduit pas la probabilité de mise au travail 
domestique des enfants, et n’empêche non plus la décision 
de mise au travail domestique des enfants. Ceci justifie le 
caractère social du travail des enfants au Cameroun et 
surtout en zone rurale. Les membres de la famille sont 
complémentaires dans les activités productives (Gronau, 
1976), ainsi, le revenu de la mère peut être 
complémentaire à celui du père. 

4.2.2.2. Le revenu de la mère 

Le coefficient associé à cette variable présente un signe 
positif et significatif au seuil de 1% pour le travail des 
filles des deux zones de résidence et 5% chez les garçons. 
Ainsi, lorsque les enfants sont dans un ménage où la mère 
est engagée sur le marché du travail, les enfants sont 
appelés à aider leur mère à effectuer les travaux 
domestiques à la maison. De même, la fille effectue les 
tâches domestiques que la mère est appelée à effectuer 
cette dernière travaille hors de la maison. Nos résultats 
corroborent ceux trouvés au Peru par Levison et Moe 
(1998). Cet argument peut conclure sur la 
complémentarité entre le travail domestique des enfants 
et le travail économique de la mère au Cameroun. 
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4.2.2.3.  Le revenu hors salarial de la famille 

Concernant cette variable, le signe du coefficient qui lui 
est associé est négatif et statistiquement significatif au 
seuil de 1%, pour les filles et les garçons à l’exception des 
garçons de la zone rurale. Plus le revenu familial est 
élevé, faible est la probabilité pour un enfant d’effectuer 
les activités domestiques. Ce qui peut s’expliquer par le 
fait que les parents engagent des domestiques lorsqu’ils 
ont suffisamment de revenu, afin que le temps de l’enfant 
soit consacré aux activités telles que l’éducation et le 
loisir. Les autres caractéristiques le nombre d’enfants de 
moins de 05 ans, le nombre d’enfants par tranche d’âge, et 
le nombre d’adultes présents dans le ménage influencent 
également les chances pour un enfant d’effectuer un 
travail domestique. 

4.2.2.4. Le nombre d’enfants de moins de 05 ans 

Les résultats des estimations montrent que le travail 
domestique des filles et des garçons des deux zones de 
résidence, augmente avec le nombre d’enfants de moins de 
05 ans. En effet, le signe du coefficient associé à cette 
variable est positif et significatif aux seuils de 10% pour 
les filles de la zone urbaine, 1% pour les garçons de la zone 
urbaine et 5%, pour les filles de la zone rurale. Aucune 
significativité n’est trouvée pour les garçons des zones 
rurales. En effet, la présence de cette catégorie d’enfants 
pousse les plus grands enfants à s’occuper des tâches 
domestiques à la maison. Une répartition des enfants par 
groupe d’âge est importante pour comprendre l’âge de 
l’enfant peut influencer sa mise au travail.    
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4.2.2.5.  La répartition des enfants par groupes d’âges 

Lorsqu’on dispose de deux groupes d’enfants en âge 
d’effectuer un travail domestique, on peut s’attendre à ce 
que l’altruisme puisse conduire les plus grands à 
travailler au profit des plus petits.  
Les résultats des estimations montrent que les grands 
enfants du milieu rural ont plus que les plus petits, une 
grande probabilité d’effectuer le travail domestique. Ces 
résultats sont conformes à ceux d’Amin et al. (2006), qui 
trouvent que les grandes filles effectuent la grande partie 
des taches domestique dans les ménages au Bangladesh. 
Par contre, la situation se retourne en zone urbaine et 
témoigne d’un manque d’altruisme des grands enfants 
envers les plus petits. La situation peut également 
changer lorsqu’il s’agit du nombre d’adultes présents dans 
le ménage.  

4.2.2.6. Le nombre d’adultes présents dans le ménage 

On peut s’attendre à ce que les adultes aident les enfants 
à effectuer les travaux ménagers. Comme on peut 
également s’attendre à ce que de manière autoritaire les 
adultes abandonnent les tâches domestiques aux enfants.  
Nos résultats montrent que le coefficient associé à cette 
variable est de signe positif et non significatif pour le 
travail domestique des garçons. Cependant, le signe est 
positif et significatif au seuil de 1% pour le cas des filles 
des deux zones de résidence. Ce résultat signifie que le 
nombre d’adultes dans le ménage, augmente la probabilité 
pour les filles d’effectuer un travail domestique. Cette 
différence de significativité entre les filles et les garçons, 
peut s’expliquer par le fait que dans la culture Africaine 
en général, et dans celle du Cameroun en particulier, les 
activités culinaires sont le plus souvent exercées par les 
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enfants filles. Nos résultats confirment ceux de Levison et 
Moe (1998) qui trouvent que les filles font plus des tâches 
domestiques lorsque le ménage a une fratrie constituée de 
plusieurs jeunes ou de plusieurs adultes masculins. 
D’autres variables de contrôle telles que le niveau d’étude 
du chef de ménage, le lien de parenté avec le chef de 
ménage et le secteur d’activité du chef de ménage 
augmentent également les chances pour un enfant 
d’effectuer un travail domestique. 

4.2.2.7.  Le niveau d’éducation du chef de ménage 

Les résultats de nos estimations montrent que 
l’éducation des parents a un effet positif sur le travail 
domestique des enfants quel que soit le lieu de résidence. 
Lorsque le niveau d’éducation des parents augmente, la 
probabilité que l’enfant fasse un travail domestique 
diminue. Dans ce cas, le niveau élevé d’éducation des 
parents pourrait les inciter à choisir pour les enfants, 
l’école au détriment du travail. L’éducation des parents 
camerounais contribue à l’accumulation du capital 
humain de leurs enfants tout en réduisant leurs tâches 
domestiques. 

4.2.2.8.  Lien de parenté avec le chef de ménage 

Nos résultats montrent que contrairement aux autres 
enfants dans le ménage, les enfants biologiques du chef de 
ménage ont de faibles chances d’effectuer le travail 
domestique. Ce résultat se justifie également par le 
comportement altruiste des parents envers leurs enfants. 
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4.2.2.9.  Le secteur d’activité des parents 

En ce qui concerne le secteur d’activité, nous trouvons un 
signe positivement significatif au seuil de 1% pour les 
filles et un négativement significatif au même seuil pour 
les garçons des deux zones résidence.  Les filles des 
ménages dont les chefs travaillent dans le secteur 
informel ont une grande probabilité d’effectuer le travail 
domestique par rapport à celles des ménages dont les 
chefs travaillent dans le secteur formel. Ceci peut se 
justifier par le fait que, les parents qui exercent dans le 
secteur informel gagnent en moyenne un peu moins du 
double que ceux du secteur formel (INS, 2005). Ceci 
limiterait le transfert du travail domestique à des 
personnes comme les femmes de ménages. Cependant, les 
garçons des ménages dont les chefs travaillent dans le 
secteur informel ont de faibles chances d’effectuer des 
activités domestiques comparés à ceux des ménages dont 
les chefs exercent dans le secteur formel. Cette différence 
résulte du fait que la majorité des parents qui travaille 
dans le secteur informel entrainent leurs fils dans leurs 
activités pendant que les filles s’occupent des activités 
domestiques. 

4.3.  Analyse de la robustesse 

Dans le but de tester la robustesse de nos résultats et se 
rassurer de la validité de ces derniers, nous utilisons une 
méthode alternative d’estimation. En effets, nous 
estimons les heures de travail économique et domestique 
des enfants par la méthode des Doubles Moindres Carrés 
à variable instrumentale. Le choix de la méthode se 
justifie par le fait que le travail des enfants étant 
complémentaire et dans une certaine mesure substituable 
au travail des parents, fait apparaître un lien de double 
causalité. Ainsi, Le biais d’endogénéité qui en résulte 
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nécessite d’être corrigé, d’où l’estimation par les Doubles 
Moindres Carrés est appropriée. Les résultats du travail 
économique sont reportés dans le tableau 3 et ceux du 
travail domestique dans le tableau 5. Les coefficients de 
ces résultats diffèrent de ceux du modèle probit bivarié, 
toutefois, nous trouvons les mêmes signes et 
significativités. Ainsi, nous parvenons aux mêmes 
résultats et nous concluons sur la robustesse de nos 
résultats. 
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5. CONCLUSION  

L’analyse conjointe du travail des pères et des mères 
comme facteurs explicatifs du travail économique et du 
travail domestique peut permettre une orientation plus 
efficace des politiques visant l’amélioration des conditions 
de vie et d’existence des enfants au Cameroun. Deux 
approches théoriques balisent le dessein de la présente 
étude. C’est particulièrement le cas de la théorie de l’offre 
de travail des enfants de Basu et Van (1998), qui stipule 
que la pauvreté est le seul déterminant du travail des 
enfants, et celle de Balan et Robinson (2000), qui montre 
que la pauvreté et l’imperfection du marché de crédit ne 
constituent qu’une partie de l’explication du travail des 
enfants. 
De manière empirique, plusieurs travaux ont validé la 
théorie de l’offre de travail des enfants de Basu et Van 
(1998). C’est particulièrement le cas des travaux Keita 
(2014) menés au Mali qui trouvent la pauvreté comme 
déterminant important du travail des enfants. Cependant, 
le travail domestique n’est significativement pas 
conditionné par le niveau de vie. Beegle et al. (2006) 
utilisent les données de panel de l’enquête sur la région de 
Kagera en Tanzanie et montrent que la contrainte de 
crédit est un déterminant important du travail 
économique des enfants.  
Pour atteindre notre objectif, nous utilisons les données 
d’ECAM3 et des analyses descriptive et explicative des 
variables utilisées. Au niveau de l’analyse descriptive, 
nous avons dégagé l’influence des facteurs économiques, 
culturels et démographiques sur la mise au travail des 
enfants. Par ailleurs, cette analyse a montré que toutes les 
variables indépendantes sont associées aux deux 
phénomènes. La deuxième approche propose une 
modélisation des travaux économique et domestique des 
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enfants au moyen d’un modèle probit bivarié. Elle a 
permis de mettre en évidence les facteurs associés à la 
mise au travail des enfants. Il s’agit du revenu des parents 
(celui du père et celui de la mère), le revenu hors salarial, 
la taille du ménage, du lien de parenté de l’enfant avec le 
chef de ménage, le niveau d’étude des parents, celui de 
l’enfant, région de résidence, de la zone résidence, et de la 
religion. Suite à ce constat, les recommandations de ce 
travail s’orientent vers les politiques visant à promouvoir 
les microcrédits spécifiquement pour les femmes, à 
promouvoir les programmes de sensibilisation des parents 
sur l’importance de la scolarisation, afin de réduire le 
travail domestique des enfants, surtout des filles. 
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